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INTRODUCTION  Le débat suscité en France par 

le projet de modification des règles de cumul de 

l’aide personnalisée au logement versée aux étu-

diants et de la demi-part fiscale dont bénéficient 

leurs parents, ainsi que la polémique relative aux 

droits complémentaires perçus par certaines uni-

versités françaises conduisent à s’interroger sur les 

frais de scolarité dans l’enseignement supérieur et 

sur le système d’aide financière au sein de l’union 

européenne.

cinq autres États membres de l’ue ont été retenus : 

allemagne, danemark, espagne, pays-bas et Royau-

me-uni. ils ont été choisis pour la diversité de leur po-

litique sociale et pour les rôles différents qu’ils confient 

à la famille et à la collectivité dans la prise en charge 

des individus. Seuls les éléments les plus caractéris-

tiques, tant au regard des frais de scolarité que des 

aides financières, ont été examinés. Les cas particu-

liers (étudiants handicapés ou chargés de famille par 

exemple) n’ont pas été pris en compte, non plus que la 

situation dans l’enseignement privé.

I - EN AllEmAgNE ET EN EspAgNE, lEs FRAIs DE 

sCOlARITé sONT, COmmE EN FRANCE, mODéRés, 

vOIRE INExIsTANTs ET lEs AIDEs DIRECTEs 

AUx éTUDIANTs sONT lImITéEs

1) En France et en Allemagne, la quasi-gratuité 

de l’enseignement supérieur va de pair avec des 

aides financières destinées aux seuls étudiants 

issus des familles les plus modestes, mais cer-

tains établissements imposent des droits supplé-

mentaires

a) En France

dans le système universitaire stricto sensu, qui ne 

prend pas en compte les « écoles » de toute nature, 

il n’existe pas de frais de scolarité, mais les étu-

diants doivent régler des droits d’inscription, dont 

le montant est déterminé chaque année par arrêté 

ministériel. pour 2010-2011, ces droits sont fixés à 

174 € pour les étudiants en licence, à 237 € pour les 

étudiants en master et à 359 € pour les étudiants en 

doctorat. ils constituent une ressource que les uni-

versités utilisent essentiellement pour leur fonction-

nement général, une partie étant toutefois affectée, 

en particulier au financement de la bibliothèque uni-

versitaire [1]. 

RésUmé  L’analyse des frais de scolarité dans l’enseignement supérieur et des aides financières 

aux étudiants dans six pays européens, (allemagne, danemark, espagne, France, pays-bas et 

Royaume-uni) montre que :

– en allemagne, en espagne et en France, les frais de scolarité sont modérés voire inexistants, 

tandis que les aides directes aux étudiants sont limitées ;

– aux pays-bas et au Royaume-uni, les frais de scolarité sont élevés, mais assortis d’aides finan-

cières importantes, destinées à responsabiliser les étudiants ;

– au danemark, l’enseignement supérieur est gratuit et tous les étudiants ont la possibilité d’être 

financièrement indépendants.

1. L’arrêté du 4 août 2010 

fixant les taux des droits de 

scolarité dans les établissements 

d’enseignement supérieur 

précise que les parts affectées 

respectivement au service 

commun de documentation  et 

au fonds de solidarité et de 

développement des initiatives 

étudiantes, fixées par le conseil 

d’administration, ne peuvent être 

inférieures à 31 € et 15 €.
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 2. D’après le syndicat étudiant 

UNEF, 28 en 2010, 29 en 2009 et 

32 en 2008.

 3. Pour l’enseignement supérieur, 

la Loi fondamentale limite la 

compétence de la Fédération 

à l’établissement des principes 

généraux.

en outre, les conseils d’administration des établisse-

ments d’enseignement supérieur peuvent imposer le 

paiement de droits complémentaires correspondant à 

des « rémunérations de services » (activités sportives 

et culturelles, accès illimité aux salles informatiques, 

etc.). Le 7 juillet 1993, le conseil d’État a précisé que 

les rémunérations pour service rendu devaient corres-

pondre à des prestations « facultatives et clairement 

identifiées ». bien que ce principe ait été rappelé à di-

verses reprises par la jurisprudence et par l’adminis-

tration, plusieurs universités [2] exigent le paiement 

de tels droits : certaines omettent d’en mentionner 

le caractère facultatif, tandis que d’autres font ainsi 

payer des prestations relevant du service public. ces 

droits complémentaires varient entre quelques euros 

et plusieurs centaines d’euros par an.

Le dispositif d’aide financière aux étudiants est fondé 

sur le principe de responsabilité des familles. il repose 

principalement sur les bourses, octroyées en fonction 

du revenu des familles, et sur les aides au logement, 

attribuées directement aux intéressés en fonction de 

leur propre revenu. en outre, les familles des étudiants 

bénéficient d’une réduction d’impôts, sous la forme 

d’une demi-part supplémentaire.

Quelque 30 % des étudiants sont titulaires d’une bour-

se. il existe sept échelons de bourse, chacun étant as-

socié à un montant annuel, qui variait entre 1 445 € et 

4 140 € pour 2009-2010. Les bénéficiaires de l’échelon 

0 sont seulement exonérés du paiement des droits de 

scolarité.

b) En Allemagne 

Jusque récemment, les universités publiques ne pré-

levaient pas de frais de scolarité et les étudiants ne 

payaient que des frais administratifs, sous forme d’une 

contribution semestrielle incluant en particulier les 

droits d’inscription destinés à l’établissement d’ensei-

gnement et la cotisation au centre local des œuvres 

universitaires, qui gère les services sociaux (restau-

rants et résidences universitaires, centres sportifs, 

etc.), ainsi que parfois le montant du ticket de trans-

port, qui permet d’utiliser le réseau local de transports 

en commun. en général, les étudiants payent entre 

200 € et 250 € : 50 € au titre des droits d’inscription, 

50 à 80 € pour avoir accès aux œuvres universitaires, 

et 100 à 150 € pour les transports.

alors que la loi-cadre fédérale sur l’enseignement su-

périeur [3]  excluait les frais de scolarité, à l’occasion 

de sa révision en 2002, plusieurs Länder dirigés par 

la cdu, à l’époque dans l’opposition, ont saisi la cour 

constitutionnelle fédérale, car ils estimaient que la loi 

fédérale empiétait sur leurs compétences. La cour 

constitutionnelle leur ayant donné raison le 26 janvier 

2005, plusieurs Länder, parmi lesquels le bade-Wur-

temberg, la bavière et la Rhénanie du nord-Westpha-

lie, ont institué des frais de scolarité, dont le montant 

s’établit le plus souvent à 500 € par semestre. 

Le régime d’aides repose sur le principe de la res-

ponsabilité des familles : les parents perçoivent pour 

leurs enfants à charge âgés de moins de 25 ans des 

allocations familiales, dont le montant mensuel varie 

entre 184 € et 215 €, en fonction du rang de l’enfant. 

en outre, les parents d’étudiants âgés de moins de 25 

ans bénéficient d’une déduction fiscale.

néanmoins, les enfants issus des familles les plus 

modestes peuvent bénéficier d’une aide financière 

au titre de la loi fédérale sur l’encouragement indi-

viduel à la formation, qui prévoit notamment l’octroi 

de bourses et de prêts sans intérêts aux étudiants. en 

général, l’aide se partage par moitié entre la bourse 

et le prêt, le remboursement de ce dernier devant en 

principe commencer cinq ans après la fin des études 

et s’achever dans un délai maximum de vingt ans. 

actuellement, environ 25 % des étudiants bénéficient 

de ce régime, et le montant mensuel moyen qu’ils 

reçoivent s’élève à 398 €. 

comme le dispositif est insuffisant pour résoudre les 

difficultés de la plupart des étudiants, le gouvernement 

fédéral a institué en 2001 des prêts d’études avanta-

geux (taux d’intérêt variable : taux euribor 6 mois + 

1%, soit actuellement un peu plus de 2%). accessibles 

à partir du cinquième semestre, ces prêts sont accor-

dés aux étudiants sous la forme de versements men-

suels – au plus 24 – de 100, 200 ou 300 €. Leur octroi 

n’est pas lié à la situation financière des intéressés ni 

à celle des parents. Le remboursement, en principe 

120 € par mois, ne commence que quatre ans après le 

premier versement.

2) En Espagne, les droits d’inscription sont 

modérés et les aides directes aux étudiants li-

mitées
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4. Chargée de la coordination 

de la politique universitaire, 

la CGPU, présidée par le 

ministre national de l’éducation, 

réunit les responsables de 

l’enseignement supérieur des 

différentes communautés 

autonomes ainsi que cinq 

personnes désignées par le 

ministre. 

 

5. Les chiffres indiqués sont 

les montants annuels pour 

2010-2011. Il existe des 

dispositions spécifiques pour 

les communautés autonomes 

insulaires.

6. C’est-à-dire les familles de 

plus de quatre enfants. Pour 

les familles de trois et quatre 

enfants, les droits d’inscription 

sont réduits de 50 %.
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ce sont les ministères de l’éducation des communau-

tés autonomes qui établissent les droits d’inscription 

dans les universités. ils le font dans le cadre des limi-

tes déterminées par le gouvernement national sur pro-

position de la conférence générale de la politique uni-

versitaire [4] (cGpu). ainsi, pour 2010-2011, la cGpu 

a proposé une augmentation des droits comprise entre 

1,5 % et 5,5 %. actuellement, les droits d’inscription 

varient entre 500 et 1 000 € par an. ils dépendent 

de l’établissement et du niveau d’études ainsi que du 

nombre d’unités de valeur choisi.

Les aides directes aux étudiants, qui sont souvent des 

bourses, sont attribuées sur critères sociaux. outre 

les bourses du ministère national de l’éducation, il 

existe des bourses attribuées par les communautés 

autonomes.

Les bourses nationales générales se composent de plu-

sieurs éléments : la bourse de base (3 500 €    [5] 

pour les étudiants de premier cycle) ; l’aide au dé-

placement, dont le montant varie entre 192 et 937 € 

selon la distance séparant l’université du foyer fami-

lial ; l’aide au logement lorsque l’étudiant est obligé 

de quitter sa famille (2 556 €, assortis le cas échéant 

d’un complément lorsque les études ont lieu dans une 

grande ville), etc. chacun des éléments est octroyé se-

lon des critères spécifiques.

en cas d’études dans une communauté autonome dif-

férente de celle où la famille réside, une bourse de 

mobilité est versée. Son montant annuel varie entre 

1 592 € et 6 056 €. elle peut se cumuler avec la bour-

se de base, mais pas avec les autres éléments de la 

bourse générale. 

Quant aux bourses des communautés autonomes, leur 

réglementation n’est pas uniforme : compatibles ou 

non avec les bourses nationales, elles les complètent 

ou s’y substituent selon les cas.

de plus, les universités peuvent dispenser de frais 

d’inscription certains étudiants (les handicapés ou les 

ressortissants de pays relevant de programmes de 

coopération par exemple). enfin, plusieurs catégories 

d’étudiants ne paient pas ces frais, en particulier les 

enfants des familles nombreuses [6].

II - AUx pAys-BAs ET AU ROyAUmE-UNI, lEs 

FRAIs DE sCOlARITé sONT élEvés, mAIs As-

sORTIs D’AIDEs FINANCIèREs ImpORTANTEs 

1) les pays-Bas ont mis en place un important 

dispositif d’aide qui favorise l’indépendance 

financière des étudiants

La loi sur l’enseignement supérieur fixe le montant des 

droits d’inscription à l’université et prévoit qu’ils sont 

réévalués chaque année en fonction de l’évolution de 

l’indice des prix à la consommation. pour 2010-2011, 

ils s’établissent à 1 672 €.

défini par la loi de 2000 sur le financement des études, 

le dispositif d’aides est géré par une agence du minis-

tère de l’éducation. il comprend plusieurs éléments, 

car l’aide accordée est destinée à couvrir l’ensemble 

des dépenses auxquelles les étudiants font face. 

tous les étudiants, quels que soient les revenus de 

leurs parents, bénéficient d’une bourse de base forfai-

taire. pour le second semestre de 2010, cette bourse 

s’établit à 95,61 € ou 266,23 € par mois selon que les 

étudiants vivent ou non chez leurs parents. Le dispo-

sitif est limité à une durée d’études considérée comme 

« normale », c’est-à-dire quatre ans. néanmoins, les 

intéressés peuvent obtenir une prolongation s’ils conti-

nuent leurs études. cette bourse est transformée en 

prêt, qui doit être remboursé, lorsque le bénéficiaire 

n’obtient pas de diplôme dans les dix ans suivant le 

début de ses études, cette durée de dix ans permet-

tant de ne pas pénaliser les étudiants qui travaillent à 

temps partiel.

une bourse complémentaire est attribuée sur critères 

sociaux. Son montant varie avec les revenus des pa-

rents. pour le second semestre de 2010, son maximum 

mensuel s’élève à 221,00 € ou 240,92 € selon que les 

étudiants vivent ou non chez leurs parents. en général, 

cette bourse prend la forme d’un prêt, qui doit être 

remboursé.

tous les étudiants disposent aussi d’une carte qui leur 

permet d’emprunter gratuitement les transports en 

commun soit pendant le week-end soit pendant les 

autres jours. ce sont eux qui choisissent la carte qu’ils 

souhaitent. La carte de transports donne droit à une 

réduction de 40 % dans les périodes où elle ne donne 

pas droit à la gratuité. elle doit être remboursée lors-

que le bénéficiaire n’obtient pas de diplôme dans les 

dix ans qui suivent le début de ses études.

Le ministère de l’éducation a également mis en place un 

système de prêts d’études. ces prêts sont accordés à 

tous les étudiants qui le demandent, indépendamment 
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7. Le Nibud (Nationaal Instituut 

voor Budgetvoorlichting) est 

une fondation de droit privé qui 

informe les consommateurs en 

matière financière.

 8. Un débat a commencé à se 

développer sur ce sujet, certains 

plaidant pour la participation 

financière des usagers.

  

9. Le barème est différent pour 

les jeunes âgés de 18 ou 19 ans.

des revenus des parents. Leur taux d’intérêt est actuel-

lement de 2,39 %. L’intéressé détermine quelle somme 

il emprunte. La période de remboursement, en principe 

quinze ans, commence deux ans après la fin des étu-

des. actuellement, la moitié des étudiants bénéficient 

d’un tel prêt et perçoivent à ce titre quelque 400 € par 

mois. un étudiant qui, dès la première année d’études, 

emprunte 320 € par mois doit ainsi 15 360 € (intérêts 

non compris) à l’issue d’un cursus de quatre ans. une 

étude du nibud [7] publiée début 2010 montre que la 

dette moyenne des étudiants au début de 2009 s’élevait 

à 12 523 € (intérêts compris). Les auteurs soulignaient 

le caractère préoccupant de la dette croissante des étu-

diants. 

depuis 2007-2008, le dispositif d’aides est complété 

par un prêt d’études complémentaire, destiné exclu-

sivement au financement des droits d’inscription, le 

montant mensuel versé à ce titre ne pouvant excéder 

le douzième des droits d’inscription, soit 139,33 € ac-

tuellement. ce prêt doit être demandé (et remboursé) 

directement aux établissements d’enseignement. Son 

octroi est indépendant de la situation financière des 

parents. Le remboursement s’effectue dans les mêmes 

conditions que celui du prêt d’études principal.

2) Au Royaume-Uni, les aides financières desti-

nées aux étudiants prennent avant tout la forme 

de prêts

L’introduction des droits d’inscription dans l’enseigne-

ment supérieur est récente : elle date de 1998-1999. 

La participation financière des étudiants a alors été 

fixée à 1 000 £ (soit environ 1 200 € au 6 septembre 

2010), tandis que les bourses étaient remplacées par 

des prêts. Les droits d’inscription ont beaucoup aug-

menté depuis leur institution. ils sont déterminés par 

les établissements dans la limite d’un plafond fixé par 

le gouvernement et qui s’élève à 3 290 £ pour 2010-

2011.

pour couvrir ces droits, les étudiants peuvent bénéfi-

cier d’un prêt, plafonné à 3 290 £. tous les étudiants 

peuvent, quels que soient les revenus de leurs parents, 

obtenir 72 % de cette somme, les 28 % restants étant 

attribués sous conditions de ressources. 

un autre prêt, destiné à couvrir les autres dépenses 

liées à la vie étudiante, est attribué sans conditions de 

ressources. Son montant, forfaitaire, dépend du lieu 

d’études et de la façon dont l’intéressé se loge (dans sa 

famille ou non). en 2009-2010, il variait entre 2 763 £ 

et 4 998 £. 

Les étudiants issus de familles modestes peuvent bé-

néficier d’une augmentation de quelque 39 % de ce se-

cond prêt et, de surcroît, obtenir une bourse. Le mon-

tant maximum de celle-ci, réservé aux étudiants dont 

les parents ont des revenus annuels inférieurs à 25 

000 £, s’établit à 2 906 £. Les bénéficiaires commen-

cent à rembourser leurs prêts à l’issue de leurs études 

lorsque leurs revenus annuels dépassent 15 000 £.

III - AU DANEmARK, l’ENsEIgNEmENT sUpé-

RIEUR EsT gRATUIT ET TOUs lEs éTUDIANTs 

ONT lA pOssIBIlITé D’êTRE FINANCIèREmENT 

INDépENDANTs

bien que l’enseignement supérieur soit gratuit [8], tous 

les étudiants âgés d’au moins 20 ans [9]  perçoivent 

une allocation mensuelle de 2 677 couronnes (soit en-

viron 360 € au 6 septembre 2010) ou 5 384 couronnes 

selon qu’ils vivent ou non chez leurs parents. ils peu-

vent bénéficier de cette disposition pendant six ans.

tous les titulaires de cette allocation peuvent obtenir 

un prêt d’études, grâce auquel une somme mensuelle 

de 2 755 couronnes leur est attribuée. 

a l’issue de la période de perception de l’allocation 

d’études, un prêt de fin d’études permet d’obtenir 

7 105 couronnes par mois.

Le remboursement des prêts d’études commence le 1er 

janvier de la deuxième année suivant la fin du cursus.
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Les divers dispositifs publics d’aide financière aux étudiants peuvent être ainsi récapitulés  :

L’analyse comparative fait donc apparaître une césure 

entre les pays qui ne subordonnent pas l’aide finan-

cière aux étudiants aux revenus des parents et qui 

privilégient ainsi l’indépendance financière des jeunes 

(danemark, pays-bas et Royaume-uni), et ceux qui, 

s’appuyant sur la solidarité familiale (allemagne, espa-

gne et France), attribuent l’aide en fonction de critères 

sociaux. elle montre aussi une tendance générale à 

l’augmentation de la participation financière deman-

dée aux étudiants et au remplacement des bourses par 

des prêts

Auteur : Florence Kamette

est consultante, spécialiste de l’analyse comparée 

des droits étrangers

Conditions d’octroi 
des bourses

Conditions d’octroi 
des prêts 

montant des 
bourses et des 
prêts rapporté

 au pIB *

Frais de scolarité

Allemagne critères sociaux critères sociaux 0,22 % Faibles

Danemark Sans conditions 
de ressources

Sans conditions de 
ressources 0,67 % inexistants

Espagne critères sociaux pas de prêts 0,08 % moyens

France critères sociaux pas de prêts 0,10 % Faibles

pays-Bas

Sans conditions 
de ressources pour la 
bourse forfaitaire de 

base; bourse complé-
mentaire sur critères 

sociaux

Sans conditions 
de ressources 0,44 % elevés

Royaume-Uni critères sociaux

Sans conditions 
de ressources pour 

environ 75 %
 des montants 
empruntables

0,29 % elevés

* Source : ocde (Regards sur l’éducation 2009, chiffres de 2006) 
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